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Pour accéder à la plupart des actions, 
ma structure doit avoir créé un compte 
Cap Métiers. Je devrai également 
disposer d’un compte personnel et m’y 

être connecté a minima une fois pour 
avoir accès aux fonctionnalités de mon 
profil.

Les comptes personnels sont rattachés à, a minima, un statut :

Le « Bénéficiaire » effectue ses demandes d’inscription en ligne et peut retrouver, sur son 

espace personnel, les actions suivies, demandées, refusées, annulées.

Le « ValideurRH » est alerté de chaque demande d’inscription et peut valider ou refuser la 
participation à la formation du (des) salarié(s). Il est informé de la présence effective en 
formation. Il a une vision globale de l’ensemble des décisions qu’il a prises (accords/refus).

Le « Référent » de la structure confirme les demandes de création de compte, attribue les 
droits au ValideurRH et signale toute modification concernant la structure.

Si vous êtes le premier utilisateur créé pour votre structure, vous serez automatiquement «référent» et

« Valideur RH », ce statut pouvant être par la suite attribué à une autre personne dans votre structure.

Le « Prestataire » anime des actions ParcoursPro et gère les demandes effectuées pour 
participer aux formations qu’il anime.



Rendez-vous sur la page de création : 

https://sso.cap-metiers.pro/v2
Navigateurs conseillés : Mozilla Firefox et google Chrome

Cliquez sur « Créer un compte ».

Rattachez votre compte personnel à votre structure 
(recherche par N° SIRET recommandée).

Vous ne trouvez pas votre structure dans la liste 
déroulante ? 
Il est probable qu’elle ne soit pas référencée.

Un formulaire est à la disposition du responsable de votre 

structure ou en cliquant sur « Ma structure n’est pas dans 

la liste »: https://formulaires.cap-metiers.pro/referencement

En cas de difficultés, contactez tus@cap-metiers.pro

Complétez les informations demandées.

Le référent de votre structure confirmera toute 
demande de rattachement de compte.

Vous recevrez un mail de confirmation.

Je n’ai pas de compte 

individuel Cap Métiers : 
je le crée
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Rendez-vous sur le site Parcourspro

https://parcourspro.cap-metiers.pro
et connectez-vous à votre espace personnel

Alain Proviste, Bénéficiaire, Ma structure Choisissez le statut qui correspond à 

votre besoin :

• Bénéficiaire : s’inscrire à une action, 
suivre l’état de ma demande, 
demander un open badge

• ValideurRH (si habilité) : gérer les 
demandes de participation, 
consulter & exporter, valider ou 
refuser

J’ai un compte Cap Métiers :
je me connecte depuis ParcoursPro

Connectez-vous à la plateforme 

avec votre mail et votre mot de 

passe Cap métiers
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Consultez le catalogue des actions ou effectuez une recherche Je suis connecté : j’effectue 

une demande de participation

Le bouton « S’inscrire » est activé :

• Cliquez sur l’action qui vous intéresse.

• Lisez bien le contenu de la 

formation pour vous assurer qu’elle 

est adaptée à vos missions et 

objectifs, que vous disposez des 

pré- requis, et serez disponible sur 

l’ensemble des créneaux précisés

Le bouton « S’inscrire » n’apparaît pas ? 4 explications possible :

• Vous n’êtes pas connecté en tant que bénéficiaire

• L’action est accessible aux adhérents et votre structure n’a pas adhéré
• L’action est complète, la liste d’attente également.
• Vous avez déjà utilisé vos droits individuels de participation

Validez

Cliquez sur le bouton « S’inscrire »

Complétez les éléments, à l’attention 

du ValideurRH et du formateur.



A ce stade, vous êtes en attente de validation de votre
Valideur RH

VALIDATION ADMINISTRATIVE 
La personne désignée de votre structure ayant un statut

de Valideur RH valide ou refuse votre demande. Vous recevrez un 
mail automatique vous informant de la décision. En cas de 
validation, vous êtes pré-inscrit

VALIDATION PÉDAGOGIQUE

Après avoir pris connaissance de votre motivation, le formateur 
valide votre demande : vous êtes inscrit. Sinon, il revient vers 
vous.

Si l’action est complète, vous êtes positionné.e sur liste d’attente, 
vous pourrez être pré-inscrit.e en cas de désistement anticipé.

UN PROBLEME : ANNULEZVOTRE INSCRIPTION 

Via votre espace personnel, dans l’onglet « Mes actions en cours 
et à venir » vous avez la possibilité d’annuler votre demande
en la justifiant. Votre « Valideur RH » et le prestataire seront
informés

Vous pourrez retrouver toutes vos informations et l’état 
d’avancement de votre/vos inscription(s) dans votre espace 
personnel :

Pour bien recevoir nos mails, assurez-vous que noreply@cap-

metiers.pro est bien accepté par votre boîte mail.

Pour toute information, contactez le service professionnalisation 
parcourspro@cap-metiers.pro

Je consulte et gère ma demande 
de participation à une action 
réservée aux adhérents

Consultez les impacts de cette
annulation :

https://parcourspro.cap-metiers.pro/condition
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